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A quel moment une démocratie 
devient-elle « authentique » ? 
Dans ma conception de la 
démocratie, en accordant il y 

a 50 ans le droit de vote et d'éligibi-
lité aux femmes, la Suisse a fait un 
pas important en direction d'une 
véritable démocratie. Les femmes 
ont alors acquis le droit de partici-
per aux discussions, exceptées les 
appenzelloises pour les votations 
cantonales. Et depuis, certaines 
choses ont pu évoluer dans le do-
maine de l'égalité. Toutefois le che-
min est encore long pour parvenir à 
une vraie parité entre les sexes.

Au SEV aussi, les femmes ont le 
droit de participer aux décisions car 
notre syndicat est construit sur une 
base démocratique qui ressemble 
beaucoup à la démocratie suisse. 
Toutefois, pour mieux défendre par 
le travail syndical les revendications 
des femmes, il faut encore plus de 
représentantes féminines au SEV. 

La branche des transports a 
toujours été un domaine très mas-
culin mais au vu de l'évolution dé-
mographique, elle s'ouvre de plus 
en plus aux femmes. Afin d'ac-
croître la proportion de femmes 
dans les transports publics, il faut 
créer des structures adaptées qui 
facilitent la conciliation entre pro-
fession et vie privée. 

En cette année de jubilé, le SEV 
accorde son attention aux femmes 
dans le domaine des transports. Il 
s'engage – dans le cadre de groupes 
de travail avec les CFF par exemple 
– pour la mise en œuvre des reven-
dications du projet européen « wo-
men in rail ». Dans un tel contexte, 
le SEV examine la position des en-
treprises de transport et des syndi-
cats en rapport avec l'égalité des 
genres: quelles conditions-cadre 
faudrait-il améliorer ? Quelles 
structures de pouvoir faudrait-il 
démolir ? Une manifestation à l'au-

tomne devrait contribuer à clarifier 
ces questions, même si, à l'heure 
actuelle, on ne peut encore rien 
dévoiler... 

La démocratie n'est pas une loi 
naturelle. L'expérience montre que 
dans certains pays, elle peut être 
vacillante. C'est pourquoi nous de-
vons prendre soin de nos structures 
démocratiques. Plus il y a de gens 
qui participent à cet effort en ame-
nant des points de vue différents, et 
plus la démocratie peut devenir 
solide. Il est important de connaître 
ses droits et de les défendre active-
ment, en participant aux discus-
sions. En Suisse, mais aussi au SEV. 
Pour cette raison, chères femmes, 
faites entendre vos revendications, 
participez aux décisions et motivez 
vos collègues à participer elles aussi 
en devenant membres du SEV. Ceci 
afin de ne pas devoir attendre en-
core 50 ans avant d'obtenir une 
véritable égalité ! 

ÉGALITÉ

Prenons
soin de la 

démocratie
Edito de Lucie Waser, 

responsable de l'égalité au SEV
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L’anglais pourrait devenir la langue com-
mune parlée par les mécaniciens de locs eu-
ropéens. Ils pourraient aussi communiquer 
dorénavant avec le chef-circulation par mots 
clés via des aides technologiques à la traduc-
tion. Instrument de dumping social, cet af-
faiblissement des standards de langue met 
surtout en danger la sécurité ferroviaire.

L’anglais va-t-il devenir la future langue com-
mune entre cheminots européens (et suisses aus-
si), comme les pilotes d’avion et les contrôleurs 
lors de vols internationaux ? Un cheminot ukrai-
nien avec des connaissances basiques ou inexis-
tantes en allemand qui traverse la Suisse va-t-il 
devoir expliquer au chef-circulation ou à un pom-
pier bâlois la panne de son train Deutsche Bahn 
Cargo reliant Milan à Rotterdam en recourant à 
un outil de traduction et des messages standar-
disés prédéfinis ? Ces deux questions pourraient 
prêter à sourire si, de leur réponse, ne découlait 
pas un risque de dumping social et un véritable 
problème pour la sécurité ferroviaire.

Ces questions n’ont surtout rien de théorique 
puisque la Commission européenne (CE) invite le 
secteur du rail « à se lancer dans l’expérimenta-
tion de solutions linguistiques et/ou technolo-
giques alternatives ». Depuis 2007, c'est le point 8 
de l’annexe VI de la directive européenne 2007/59/
CE qui définit les normes minimales pour les exi-
gences linguistiques. Pour conduire un train sur 
le réseau européen, un mécanicien doit posséder 
un niveau B1 de compétence linguistique dans 
chaque pays où il conduit. En Suisse, avec trois 
langues nationales, un niveau A1 suffit.

Pressions du patronat du rail

Les pertes dues à l’absence de conducteurs de 
fret allemands parlant français pour assurer les 
itinéraires de déviation suite à l’effondrement du 
tunnel de Rastatt (D) en 2017 ont traumatisé le 
patronat européen du rail. Il fait pression sur la 
CE pour assouplir cette norme en avançant des 
conditions de concurrence inégales avec la route. 
Il dispose de deux puissants lobbys, la Commu-
nauté européenne du rail (CER), représentant 
les entreprises ferroviaires tels SNCF, DB ou 
CFF, et l’European Rail Freight Association 
(ERFA), qui défend les opérateurs de fret privés.

Message reçu. Après une rapide consultation, 
la CE a adopté, le 5 avril 2019, le Règlement 
2019/554 qui remplace le point 8 de l’annexe VI. 
Le préambule insiste sur la nécessité « d’explorer 
des options alternatives aux exigences linguis-
tiques actuelles afin de permettre une plus 
grande flexibilité ». Ce règlement ouvre double-
ment la porte à un abaissement des exigences 
linguistiques. Le point 8.3 de l’annexe VI révisée 
permet des « dérogations » à l’exigence du niveau 
B1 pour « l’exploitation ferroviaire de tronçons 
situés aux frontières ». Le point 8.4 indique lui 
que « des projets pilotes » peuvent être menés 
« pour tester des moyens alternatifs visant à as-
surer la communication efficace requise ».

Projets pilotes peu transparents

L’opacité semble régner concernant ces tests. 
Prévue dans le règlement, la consultation des 
représentants du personnel reste un vœu pieux. 
« Cela n’a pas été fait », s’étonne Hervé Pineaud, 
cheminot CGT membre du Groupe consultatif 
des conducteurs de locomotives de la Fédération 
Européenne des travailleurs des transports 
(ETF). Ce dernier ne croit pas trop à l’idée du re-
cours à l’anglais, promue par le patronat du rail, 
comme langue unique des cheminots européens: 
« Ce serait très compliqué à mettre en place ne 
serait-ce qu’en raison des coûts de formation. Il 
y a beaucoup de barrières pour avoir un niveau 
B1 anglais chez tous les aiguilleurs, tous les 
conducteurs et tout le personnel à bord qui a des 
tâches de sécurité. » Cela explique sans doute que 
les deux projets pilotes qui ont démarré portent 
sur une solution de traduction.

L’Union internationale des chemins de fer 
(UIC) qui s’occupe de normes au niveau mon-
dial collabore avec les gestionnaires d'in-
frastructure de RailNetEurope (RNE), sur le 
projet Translate4Rail. « Un ensemble complet 
de messages standardisés prédéfinis » permet-
tra « au conducteur et au contrôleur de se com-
prendre, même s'ils parlent chacun dans leur 
langue maternelle » via un prototype d’outil 
informatique, nous apprend le site translate-
4rail.eu. ÖBB Infra, RFI, Mercitalia, DB Cargo 
et RCG testent ce prototype entre l’Autriche et 
l’Italie, sur le tronçon frontalier Villach - Tar-
visio (Pontebba). Après la phase de test en la-
boratoire suivra une phase dynamique de tests 
de l’outil linguistique sur le terrain, sans doute 
au 2e trimestre 2021. 

Un 2e projet DB-SNCF a lieu entre Sarrebruck 
et Forbach en partenariat avec Microsoft, 
mixant intelligence artifcielle, reconnaissance/
synthèse vocale et traduction automatique.

Ces questions de langue intéressent la Suisse 
qui, via l’OFT, a tendance à reprendre les normes 
européennes en matière de transport. La Suisse 
sert du reste de laboratoire libéral avec le tunnel 
de base du Saint-Gothard. A la demande de six 
entreprises de fret comme CFF Cargo, Cargo In-
ternational ou BLS, le directeur de l’OFT Peter 
Füglistaler leur a accordé une « zone franche » 
entre Bellinzone et Goldau. Pour y conduire, la 
connaissance d’une seule langue suffit. « Non 
seulement cela peut créer un risque de dumping 
si cette zone devait s’étendre entre Bâle et Chias-
so, mais cela pose un problème de sécurité en cas 
d’accident si par exemple un mécanicien italien 
doit communiquer avec un pompier d’Altdorf », 
s’inquiète Thomas Giedemann, secrétaire syndi-
cal SEV au Tessin.

Dumping social et atteinte à la sécurité

« Le but de cette dégradation des compé-
tences de langue, bien sûr, c’est de faire du dum-
ping social pour faire baisser les coûts salariaux 
de la conduite des trains. Pour libéraliser, le ni-
veau des langues est le verrou qu’il faut faire sau-
ter », résume Hervé Pineaud. « Avec la directive 
des travailleurs détachés, il y a déjà une exploi-
tation ignoble des travailleurs de l’Est sur les 
chantiers. Il est hors de question de reproduire 
cela dans le rail », prévient-il. « Leur idée c’est 
que les cheminots deviennent comme les ca-
mionneurs et qu’une personne conduise du Sud 
au Nord. On veut éviter le même dumping sala-
rial et les pauses minimales. On ne peut pas dor-
mir dans une locomotive ! », souligne Hanny 
Weissmüller, présidente de la LPV et active dans 
le Groupe consultatif des mécanos de locs d’ETF.

L’autre problème, c’est une atteinte à la sécu-
rité: « En cas d’accident, sans une maîtrise par-
faite de la langue, les conséquences peuvent être 
graves avec les trains qui arrivent en face », dé-
plore Pineaud. « La langue nous protège égale-
ment vis-à-vis de mécaniciens formés en deux 
mois et demi en Allemagne. S’ils viennent tra-
verser le complexe réseau ferroviaire suisse où 
cargo, regio et grandes lignes sont sur la même 
voie, cela me ferait peur d’en avoir un en face de 
moi ! », s’inquiète Hanny Weissmüller. L'ETF va 
s’impliquer avec fermeté dans ce dossier.

L'ANGLAIS, LA LANGUE DES MÉCANOS ?

Speak English ?

Non à la loi 
e-ID le 7 mars !

Selon l'Union syndicale suisse, la 
loi sur l’e-ID soumise en votation 
le 7 mars prévoit la privatisation 
pure et simple d’une tâche pu-
blique. La nécessité de disposer 
d’une identification sécurisée et 
fiable en ligne n'est pas remise 
en question, mais confier cette 
tâche à des entreprises tournées 
vers le profit n’est pas accep-
table s’agissant de données offi-
cielles et sensibles. Cela ouvre la 
voie à une identification électro-
nique à plusieurs vitesses, sans 
aucun contrôle, notamment, sur 
les prix pour les utilisateurs. Ce 
projet doit être refusé. Le service 
public est l’un des ingrédients du 
succès suisse. Grâce notamment 
aux syndicats, il n’a pas été priva-
tisé. La même logique doit préva-
loir dans le monde numérique.

Nouveau CEO 
BLS nommé 

Le SEV espère que les choses 
vont pouvoir se normaliser chez 
BLS avec la nomination du nou-
veau CEO. Selon Giorgio Tuti les 
choses ne peuvent rentrer dans 
l'ordre que « si Daniel Schafer 
trouve la bonne voie pour fonc-
tionner avec le personnel et 
soigne le partenariat social ».

Licenciements 
antisyndicaux !

Ce 11 février, soutenu par tous les 
syndicats dont le SEV et l'USS, et 
la gauche vaudoise, Mickaël Bé-
day, ancien délégué syndical de 
l’entreprise Dubois Dépraz et 
militant de la section Unia Vallée 
de Joux, contestait son licencie-
ment dans le procès contre son 
employeur au tribunal des 
prud’hommes. Son licenciement 
nous concerne tous car il consti-
tue une attaque frontale contre le 
statut de délégué syndical, 
contre la liberté syndicale et 
contre notre capacité en tant que 
travailleurs de nous organiser.

Au revoir Marc !
L’historien du mouvement ouvrier 
Marc Vuilleumier est décédé le 
15 janvier dans sa 91e année. Le 
meilleur hommage qui puisse lui 
être rendu est de (re)lire ses tra-
vaux aux Editions d’En bas 
comme Pour une histoire des 
gens sans Histoire (1995) ou l’ou-
vrage Histoire et combats (2012), 
un recueil de ses textes où il était 
question de libertaires, d’exilés 
et d’étrangers, et qui contient 
une belle introduction sur son 
parcours d’historien qui lui a valu 
l'hostilité du pouvoir suisse.
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BARBAR A SPALINGER répond

« Chez Cargo, nous avons 
privilégié la sécurité »

? La CCT chez CFF Cargo a été 
prolongée de 20 mois. Pour-
quoi ne l'a-t-elle pas été de 
trois ans comme aux CFF ?

Dans le cadre des mesures salariales 
2021, le SEV a pu obtenir la prolongation 
de la CCT CFF Cargo 2019 jusqu’à fin 
2023, soit 20 mois de plus que sa durée 
initiale. Malheureusement, il n’a pas été 
possible d’obtenir la même prolongation 
de CCT aux CFF car la situation de CFF 
Cargo dans un marché libéralisé est très 
tendue en raison du repli conjoncturel 
qui prévaut depuis l’automne 2020 et de 
la baisse du trafic causée par la pandé-
mie de coronavirus. 
Nous avons privilégié la sécurité qu’offre 
la CCT, notamment parce que cela inclut 
le maintien du Contrat social. CFF Cargo 
ne peut pas licencier pour motif écono-
mique ceux et celles qui ont un contrat 
fixe depuis 4 ans au moins.
En contrepartie de la prolongation de la 
CCT nous avons accepté en 2021 une di-
minution de la masse salariale en faveur 

des progressions de salaire, ainsi que 
l’absence de part unique liée à la presta-
tion (PUP) et d'unité supplémentaire 
pour une progression plus rapide des col-
laboratrices et collaborateurs se trou-
vant dans les deux premiers tiers de la 
plage de salaire.
Nous avons aussi obtenu le versement 
d'une prime unique extraordinaire pour 
les collaboratrices et collaborateurs sou-
mis à la CCT CFF Cargo dont le contrat 
court de manière ininterrompue depuis 
le 1er juillet 2020 au minimum, et qui 
seront encore sous contrat au 31 mai 
2021: 200 fr. pour celles et ceux qui tra-
vaillent à 50% ou plus et 100 fr. pour 
celles et ceux avec un taux d'activité al-
lant jusqu'à 49%. 
Nous sommes convaincus que cet accord 
est bon et répond au mandat des délé-
gué-e-s de la conférence CCT CFF Car-
go.

Barbara Spalinger est vice-présidente du SEV, 
en charge des dossiers CFF. Tu as des ques-
tions pour elle ou pour le SEV ?  
Ecris-nous à journal@sev-online.ch

Françoise Gehring
francoise.gehring@sev-online.ch

Le 7 février 1971: les Suissesses ob-
tenaient enfin le droit de vote et 
d’éligibilité sur le plan fédéral. Su-
sanna Castelletti est historienne, 
enseignante et également une ex-
perte de l’histoire des femmes et du 
suffrage féminin. Elle collabore 
étroitement avec l’Association des 
archives réunies des femmes du 
Tessin (AARDT) et a écrit de nom-
breuses publications. Entretien.

La route a été longue pour les Suis-
sesses jusqu’à l’obtention du droit 
de vote. Quels furent les mo-
ments-clés selon vous ?

La progression des Suissesses vers 
l’obtention de leurs droits politiques a 
duré presque un siècle et fut semée 
d’embûches et de désillusions. Selon 
moi il y a eu quatre moments clés. Pre-
mièrement la constitution de toute une 
série d’associations de suffragettes 
vers la fin du 19ème siècle et le début du 
20ème siècle et la naissance, en 1909, 
de l’Association suisse pour le suffrage 
féminin qui, en tant qu’association faî-
tière, a coordonné les diverses actions 
visant à obtenir la citoyenneté. Deu-
xièmement, citons les deux guerres 
mondiales : durant ces deux périodes 

les femmes ont acquis de l’importance 
car elles ont dû occuper tous les postes 
laissés vacants par les hommes pour 
éviter que le pays ne s’effondre. Ceci a 
contribué à mettre en évidence les qua-
lités et compétences des femmes et a 
démontré les capacités des femmes à 
occuper la scène publique. Troisième-
ment, il faut mentionner la première 
votation fédérale en 1959 lors de la-
quelle le peuple suisse n’a pas accordé 
le droit de vote aux femmes, toutefois 
la question a été alors officiellement 

soulevée. Et pour conclure, n’oublions 
pas le rôle qu’a joué l’année 1968: ce fut 
la clé de voûte de l’obtention de la pa-
rité politique car cette année-là, on 
savait que la Confédération avait l’in-
tention de signer la Convention euro-
péenne des droits de l’homme avec une 
réserve liée aux droits politiques des 
femmes. Ceci a provoqué d’impor-
tantes protestations et on arriva ainsi 
à la votation de 1971 qui permit enfin 
aux femmes de devenir des citoyennes 
à part entière.

Quel rôle a joué le parcours de 
la première juriste suisse 
Emilie Kempin-Spyri 
(1853-1901), à qui le 
canton de Zurich 
avait refusé l’ac-
cès au statut 
d’avocate parce 
que, en tant que 
femme, el le 
n’avait pas le droit 
de vote ni d’éligibili-
té ? 

Les femmes telles 
qu’Emilie Kempin-Spyri ont osé éle-
ver leur voix et revendiquer leurs 
droits en des temps où le patriarcat 
dominait. C’est grâce au courage et à 
la persévérance de ces femmes et de 
toutes celles qui ont adhéré à des asso-
ciations en faveur du suffrage féminin 

qu’en 1971, le droit de vote et d’éligibi-
lité a pu être accordé. 

Quelles sont les autres figures fé-
minines qui ont joué un rôle pré-
pondérant dans cette conquête ?

C’est difficile de choisir : si je pense 
à mon canton, le Tessin, je me rappelle 
d’Iva Cantoreggi, la première journa-
liste tessinoise qui, grâce à ses contri-
butions à la radio, a permis de sensibi-
liser l’opinion publique. Toutefois il 
faut considérer le parcours des suffra-
gettes comme un mouvement collectif 

dans lequel l’associationnisme 
(soit l’union des femmes 

avec des idées, des vécus 
et des conditions so-

ciales différents) a 
joué véritablement 
un rôle de propul-
sion. 

De quelle manière 
les femmes des 

syndicats ont-elles 
contribué à atteindre 

cet objectif ? 
Les femmes actives dans les syn-

dicats ont contribué à la sensibilisation 
collective grâce à leur expérience de la 
scène publique, professionnelle et po-
litique. Elles ont permis de défendre le 
concept d’une citoyenneté complète 
permettant d’œuvrer dans le sens de la 

liberté individuelle et des droits fémi-
nins. 

Vous êtes historienne et ensei-
gnante : lorsque vous parlez à vos 
étudiants du droit de vote des 
femmes en Suisse, quelles sont 
leurs réactions ?

Leur première réaction est tou-
jours la stupeur : il leur est difficile de 
concevoir comment la Suisse, pays 
démocratique par excellence, a 
concédé aussi tard en rapport du reste 
du monde un droit aussi fondamental. 
Ils ont souvent du mal à s’identifier 
aux motifs alors invoqués par les op-
posants au suffrage féminin au cours 
des diverses campagnes. Il est inté-
ressant de constater par contre com-
ment ces arguments peuvent soulever 
des débats et influencer leur percep-
tion de la politique et de la parité en 
général : la question du suffrage les 
pousse à affronter d’autres théma-
tiques comme les quotas féminins, les 
discriminations salariales et les diffi-
cultés rencontrées pour obtenir des 
promotions dans les carrières des 
femmes. Parler du passé aide à com-
prendre le présent et à faire des ré-
flexions et ceci me fait plaisir, à moi 
en tant qu’enseignante. 

Quelle est votre vision personnelle, 
vous qui êtes une grande experte 
de l’histoire du droit de vote des 
femmes et l’auteure de nombreuses 
publications ? Qu’est-ce qui vous a 
le plus frappé ?

Personnellement, je trouve que ce 
thème est fondamental pour l’histoire 
de notre canton et ce qui me frappe 
c’est qu’il est peu abordé dans les mi-
lieux scolaires et scientifiques. Je dé-
plore également que les parcours et 
biographies des pionnier-e-s des droits 
politiques soient souvent laissés dans 
l’ombre, assez peu diffusés et peu 
connus de l’opinion publique. Je pense 
que le fait de réfléchir sur les difficultés 
affrontées par les Suissesses et sur les 
préjugés ancrés dans la société de 
l’époque nous permet de mieux com-
prendre la situation actuelle et d’avoir 
une vision plus complète de la réalité 
suisse actuelle.

LE VOTE DES FEMMES A 50 ANS

Le droit des femmes entre 
désillussions et acquis 
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« Les parcours et 
biographies des 
pionnier-e-s des 
droits politiques 
soient souvent lais-
sés dans l’ombre. »

SUSANNA CASTELLETTI 
Historienne

+
La commission compétente du Conseil 
des Etats a scandaleusement péjoré la 
réforme AVS 21. L’Union syndicale 
suisse (USS) a déjà démontré que les 
femmes perdraient quelque 1200 
francs par année si l’âge de la retraite 
est relevé à 65 ans avec AVS 21. Les 
maigres compensations prévues par le 
Conseil fédéral ont été ratiboisées par 
la commission. En réaction, l’USS a lan-
cé un appel qui a déjà récolté plus de 
300 000 signatures.

-
Securitrans n’est pas le partenaire so-
cial idéal. Le SEV a pu une nouvelle s’en 
rendre compte lors des dernières négo-
ciations salariales. Même si au final les 
membres ont obtenu quelque chose, la 
bonne foi a été bafouée : chiffres au 
compte-gouttes; impossibilité d’accé-
der au rapport de gestion, informations 
dissimulées. Lorsque le SEV aura eu 
accès au rapport de gestion 2020, il se 
réserve le droit de revenir avec sa reven-
dications de prime unique pour 2021.
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Plus de 500 000 personnes ont manifesté en faveur de l’égalité le 14 juin 2019.
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Après plus d’un mois de lutte à Swissport Ge-
nève, une assemblée du personnel de près de 
200 personnes a rejeté le 12 février à une 
courte majorité une « CCT de crise » d’une 
durée de deux ans. La direction, intransi-
geante, n’a pas fait de concessions suffi-
santes pour convaincre l’assemblée d’accep-
ter de lourds sacrifices. Le SEV continuera à 
défendre ses membres.

Aucun accord n’a été trouvé entre Swissport et 
ses employés soutenus par leurs syndicats. En 
conflit depuis début janvier suite à l'envoi de 
contrats individuels, les différentes parties 
avaient accepté, fin janvier, de se soumettre à 
une conciliation sous l’égide de David Hiler, mé-
diateur désigné par le Conseil d’état. Deux se-
maines n’auront pas suffi pour trouver un terrain 
d’entente. Réunis en assemblée le 12 février, les 

employé-e-s ont refusé à une courte majorité – 
104 non, 79 oui et 12 abstentions - la dernière 
proposition de l’entreprise. Le résultat serré 
montre que la décision était difficile à prendre en 
sachant que dans les deux cas – l’acceptation ou 
le refus de la CCT de crise - les salarié-e-s se re-
trouvaient avec une très forte dégradation de 
leurs conditions de travail, la direction s’arc-bou-
tant à un plan d’économie de 25% entre baisses 
de salaire et augmentation de la flexibilité. 

D’un côté, l’assemblée pouvait se prononcer 
en faveur de la signature d’une CCT de crise 
d’une durée de deux ans, du 1er juin 2021 au 31 
mai 2023. Toutes les dispositions auraient été 
rediscutées et négociées six mois avant 
l’échéance. Cette CCT de crise ouvrait un horizon 
de sortie de crise à 18-24 mois pour négocier 
dans un contexte plus favorable avec la reprise 
d’une certaine activité aéroportuaire. Les me-
sures douloureuses n'étaient que conjoncturelles 
contrairement aux contrats individuels qui ins-
crivent les mesures de façon plus structurelle. 

Par ailleurs, la négociation intensive de deux 
semaines a permis certaines avancées comme la 
contribution de l’assurance maladie de 200 fr. 
par mois (au prorata) qui était maintenue jusqu’à 
la fin des RHT puis encore la moitié durant trois 
mois.

De l’autre côté, la signature d’une CCT avec 
son corollaire de paix du travail était vue par cer-
tains comme l’acceptation d’une baisse de 25% 
des conditions de travail tout en renonçant au 
recours possible de la grève. Du côté du SSP et 
d’Avenir syndical, toutes les interventions vi-
saient à montrer que les concessions obtenues 
n’étaient que des « cacahuètes » et que la pour-
suite de la lutte et le soutien des politiques pour-
raient permettre d’obtenir davantage que le 
maigre résultat de la négociation. Trois pistes 
étaient ainsi présentées : obliger la direction à un 
arbitrage avec les syndicats, retirer la concession 
de Swissport et améliorer la situation des auxi-
liaires qui ne seraient couverts ni par une CCT ni 
par les usages. 

Suite au refus de la CCT de crise à une courte 
majorité de 53% de non, l’assemblée a voté dans 
la foulée une action le jour même en ville. Une 
délégation des trois syndicats a été reçue par le 
conseiller d’Etat Mauro Poggia qui a bousculé 
son agenda. Les espoirs d’un soutien politique 
pour forcer Swissport à revenir avec un meilleur 
accord ont malheureusement été très rapide-
ment douchés. Comme l’avait expliqué en assem-
blée le SEV, le magistrat a confirmé que motion 
et résolution ne peuvent obliger Swissport à quoi 
que ce soit : ni retirer la concession, ni obliger à 
un arbitrage. La concession, qui court jusqu’à fin 
2023, ne dépend ni de l’Office cantonal de l’ins-
pection et des relations du travail (Ocirt), ni du 
Conseil d’Etat. Concernant les usages pour les 
auxiliaires, d’éventuels changements ne sont pas 
à attendre avant plusieurs mois voire années. 
Seule la mobilisation amplifiée ces prochaines 
semaines pourra donc permettre de modifier le 
rapport de force. Quoi qu’il advienne de cette 
lutte, le SEV continuera à défendre ses membres.

AÉROPORT DE GENÈVE

Echec des
négociations

à Swissport

Une auxiliaire de Swissport, 
membre SEV connue de la rédac-
tion, témoigne. Texte intégral à 
lire sur https://renverse.co

Depuis fin 2018, je suis « agente d’escale auxi-
liaire » chez Swissport dans un service dédié à 
l’une des compagnies clientes. Je suis préposée 
à l’enregistrement des passagers et de leurs 
bagages pour la compagnie d’aviation low cost 
orange. En plus de cela, je scanne vos billets et 
vérifie que vous ayez le droit de vous envoler 
en porte d’embarquement. Finalement, je 
m’assure de votre sécurité lors de l’arrivée des 
avions. L’ajout de la mention « auxiliaire » si-
gnifie que je suis payée à l’heure et non pas sur 
une base fixe mensuelle. Les avantages ? Je 
peux plus librement déterminer, avec l’accord 
de l’employeur, mes horaires de travail. Les 
inconvénients ? Je dois être très disponible 
sans pour autant avoir un minimum d’heures 
garanties par mois, je peux avoir des « tours » 
(ou « shifts ») de 3 à plus de 8 heures sans régu-
larité, entre 4h et minuit environ.

Mon emploi est fatigant : tâches répétitives 
(je peux rester souvent plus de 3h au même 
guichet à enchaîner les mêmes gestes, les 
mêmes phrases), je suis en constante confron-
tation avec une clientèle stressée, peu respec-
tueuse. Nous sommes en sous-effectif chro-
nique, avec ou sans Covid. Quel passeport, 
quel test Covid, quel type de masque pour en-
trer en Hongrie ? Les directives changent 
constamment. A nous de nous tenir toujours 
au courant, sinon gare à la faute qui engendre-

ra dans le meilleur des cas « un point orange »  
ou un « blâme ».

Pour mon emploi chez Swissport, je suis 
payée à l’heure au salaire minimum genevois, 
pour 15 heures par semaine (selon mon 
contrat). Mon salaire a légèrement augmenté 
depuis mes débuts pour s’adapter au coût de la 
vie notamment (merci la feu-CCT !). J’ai com-
mencé avec un contrat à 21 fr.90 /h brut 
(+8,33% de vacances). Je gagnais avant le Co-
vid et le chômage partiel entre 700 et 1600 fr. 
nets en moyenne par mois. J’ai la chance d’être 
jeune et en bonne santé, de ne pas avoir d’en-
fant à charge, de cumuler différents emplois et 
de vivre dans une habitation bon marché. Je 
bénéficie également d’aides étatiques. Je vis 
modestement mais cela me convient bien. 

Si, comme auxiliaire, je ne suis pas touchée 
par les diminutions salariales drastiques, de 
nouvelles propositions scandaleuses sont 
faites. Je pourrai dorénavant aller travailler 
pour seulement 2 heures (déjà que trois…). La 
direction souhaite imposer le « flex/end be-
gin », s’octroyant ainsi le droit de raccourcir 
mes shifts le jour même « en fonction des opé-
rations ». La prochaine fois que vous prenez 
l’avion, pensez donc aux fourmis ouvrières se 
cassant la santé mentale et les reins, pour un 
si maigre bout de pain. Pour mes collègues, je 
ne demande pas grand-chose, juste la dignité 
et la reconnaissance de leur travail. Quel 
exemple pour les autres employeurs si la direc-
tion de Swissport peut agir ainsi ? Ne se-
riez-vous pas les prochain-e-s sur la liste ? Ne 
laissons pas faire ! Indignons-nous !

TÉMOIGNAGE

A Swissport, une lutte pour 
la reconnaissance et la dignité

Yves Sancey   Très actif durant toutes les as-
semblées et membre de la délégation de né-
gociation, Pablo Guarino, secrétaire syndi-
cal SEV en charge de l'aéroport de Genève 
s'est battu sans compter pour défendre nos 
collègues très mobilisés de Swissport. Après 
six semaines de lutte, nous faisons le point 
avec lui.

Pablo, quel bilan tires-tu du résultat des 
négociations ?

L’assemblée du personnel a refusé le résul-
tat des négociations qui aurait conduit à une 
CCT de crise. Au SEV, on avait fait l’analyse 
qu’un cadre conventionnel avait l'avantage 
d'une temporalité limitée dans le temps et 
que cela n'empêchait pas de maintenir en pa-
rallèle une pression sur le politique. Le man-
dat de l’assemblée était de négocier un accord 
en vue d'une CCT de crise. Je souligne au pas-
sage l'excellent travail de toute la délégation 
du SEV ces dernières semaines et en particu-
lier celui d'Aurélie Lelong au sein de la délé-
gation de négociation Au final, l'accord a été 
rejeté. Nous sommes solidaires de cette déci-
sion que nous respectons et nous suivrons les 
prochaines actions qui vont être menées.

Comment analyses-tu ce rejet ?
Le résultat des négociations était très 

maigre. La direction n’a vraiment pas facilité 
un soutien de l’accord final par l'assemblée 
puisqu’elle n’a lâché sur quasiment rien. Le 
seul avantage étant d’avoir une CCT de crise. 

Entre une CCT de crise et rien du tout, la ma-
jorité a préféré garder sa liberté d’action.

Comment vois-tu la suite ?
Tout est entre les mains du personnel qui 

a rejeté cet accord et qui s’est montré déter-
miné à entreprendre des actions. Seule une 
mobilisation importante pourrait être à 
même d’obtenir un meilleur résultat. Ce sera 
difficile. À moyen terme, le politique a aussi 
une carte à jouer. Une des causes de la guerre 
des prix qui se déroule à l’aéroport, c’est l’ab-
sence de régulation. Des CCT de branches ou 
de site permettraient d’avoir les mêmes 
conditions pour toutes les entreprises et d’évi-
ter cette sous-enchère qui se fait sur le dos des 
salarié-e-s. Les employé-e-s du secteur aérien 
attendent une reprise rapide de l'activité. 
Mais l'incertitude demeure. Une assemblée 
décidera lundi (jour du bouclage) de la suite à 
donner au vote et aux réponses peu encoura-
geantes du conseiller d'Etat Mauro Poggia sur 
la marge de manœuvre du politique.

PABLO À L'INTERVIEW

« Pour la suite, tout est entre 
les mains du personnel »
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A une courte majorité, l'assemblé a décidé de poursuivre la lutte et a refusé une CCT de crise. 
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Il a fallu 22 rondes de négocia-
tions, deux suspensions des 
pourparlers et une manifestation 
à Bellinzone pour mettre sous toit 
la première CCT CFF. L’ouverture 
des débats a eu lieu le 8 septembre 
1999 dans la grande salle de la 
Banque nationale à Berne et la 
conclusion a été célébrée le 27 juin 
2000, lors de la cérémonie de si-
gnature sur la place de la Grosse 
Schanze, également à Berne. La 
CCT est entrée en vigueur au 1er 
janvier 2001.

« La conférence CCT du SEV a sondé 
dans les détails la convention collec-
tive de travail CFF lors de sa séance 
du 3 avril 2000. Elle recommande aux 
ayants-droit, par 98 voix contre 0 et 
une abstention, d’accepter la CCT 
CFF. » C’est ce qu’on pouvait lire sur 
l’annexe à la documentation de vote 
que le SEV a envoyée à tous ses 
membres engagés aux CFF pour la 
votation générale. Cet appel a été 
bien accueilli  : parmi les 21  061 
membres avec droit de vote, 12 678 
bulletins ont été retournés  ; ceci a 
porté le taux de participation à 
60,2%. 11 470 bulletins de vote sur les 
12 091 bulletins valables portaient un 
Oui et seulement 621 affichaient Non, 
ce qui représentait un taux d’accepta-
tion de 94,9%, ce qui était assez in-
croyable ! 

Acceptation spectaculaire

Grâce au résultat sans appel de la 
votation, plus rien ne pouvait se 
mettre en travers de la cérémonie de 
signature. La célébration du 27 juin 
2000 a mis un terme à quatre années 
de travail intense. En effet, le SEV 
avait commencé dès 1997 les tâches 
de préparation pour cette CCT. Ainsi 
des structures ont été créées à l’in-
terne : en particulier une conférence 

CCT a été formée et un secrétaire 
syndical spécialiste a été engagé en la 
personne de Giorgio Tuti, qui dispo-
sait de l’expérience nécessaire dans la 
négociation de conventions collec-
tives. L’histoire de l’armoire à double 
porte que remplissaient les réglemen-
tations des conditions de travail et 
d’engagement des CFF, que Giorgio 
Tuti a découverte à son entrée en 
fonction au SEV, est désormais 
connue (voir l’interview dans le der-
nier Journal SEV). Tout ceci a dû être 
transformé en un petit fascicule 
contenant une convention collective 
qui soit le plus simple possible. 

Toutefois, il était bien clair que 
cette convention collective devait 

comporter tous les éléments néces-
saires. Finalement, la CCT a pu se 
conclure sur 169 articles et 14 an-
nexes. Aujourd’hui elle se compose 
des mêmes éléments et commence 
par un préambule qui comporte une 
déclaration d’intention, et dont le 
premier chapitre exprime toujours la 
même chose depuis 20 ans : « Par 
cette CCT, les parties contractantes 
veulent contribuer à assurer le succès 
des CFF et à ce qu’ils assument leur 
responsabilité sociale et écologique 
en tant qu’entreprise conduite de fa-
çon intégrée. » 
Avant le début formel des négocia-
tions le 8 septembre 1999, la commu-
nauté de négociations des organisa-

tions du personnel et la délégation 
des CFF se sont rencontrées lors de 
workshops pour établir les bases de la 
nouvelle forme de collaboration. Au-
paravant, du temps du Statut des 
fonctionnaires, les deux parties se 
réunissaient également, bien enten-
du, afin de négocier les ordonnances 
et les circulaires. Toutefois ceci 
n’aboutissait pas sur des conventions 
signées par les deux parties mais 
donnait lieu à des directives édictées 
par les CFF de manière unilatérale. 
Le workshop le plus important fut ce-
lui où il a fallu classer par ordre d’im-
portance et de complexité les diffé-
rents thèmes qui devaient constituer 
la CCT. Les thèmes désignés comme 

étant à la fois importants et com-
plexes ont soulevé maintes discus-
sions lors des négociations. Il fut 
alors assez peu étonnant que le 
contrat social de 1993 donne autant 
de fil à retordre. Cette garantie qu’au-
cun licenciement ne puisse être pro-
noncé pour raison économique n’était 
pas négociable pour le SEV. Et c’est 
encore le cas aujourd’hui. 

Vers la fin des négociations, le 
SEV a mobilisé ses membres afin de 
participer à une manifestation à Bel-
linzone où il a été répété haut et fort : 
« Pas de CCT sans garantie des places 
de travail ! » C’était juste ce qu’il fal-
lait ajouter à la pression déjà exercée 
pour aboutir à un succès.

SÉRIE CCT : 2E PARTIE 

La 1ère CCT CFF/CFF Cargo  
acceptée à près de 95%

A
rc

hi
ve

s 
S

E
V

Une manifestation à Bellinzone avant la fin des négociations visait à défendre la protection des emplois. 

Les commissions du personnel
Le SEV ne savait pas trop à quoi s’at-
tendre concernant une autre nou-
veauté qu’impliquait la CCT : la parti-
cipation par le biais des commissions 
du personnel. La création de cet 
instrument avait été dictée par la 
Confédération et bien évidemment, 
les CFF espéraient entamer la puis-
sance du SEV grâce à lui. Toutefois 
leurs espérances ne se sont pas 
concrétisées. Lors des premières 
élections en 2001, le SEV est parvenu 
à placer les présidents centraux des 
sous-fédérations à des postes clés. 
Ainsi les CoPe importantes des ni-
veaux entreprise et divisions se sont 
toutes trouvées aux mains des prési-
dents centraux. Et un peu partout au 
niveau surface, les représentantes et 
représentants du SEV ont occupé la 
majorité des mandats. 

Roland Schwager, aujourd’hui 
président central de la sous-fédéra-
tion des pensionnés, était alors 
membre du comité central de la 
sous-fédération VPV (personnel de 
l’administration) et délégué au comi-
té fédératif. Il se souvient que « les 
CFF ont dû admettre qu’ils n’étaient 
pas parvenus à creuser un fossé entre 
les commissions du personnel et les 
syndicats. »

Depuis, certaines choses ont 
changé : avec la CCT actuelle, les 
règlementations sur les CoPe ont 
subi quelques modifications et cette 
fois encore, il a fallu se battre pour 
conserver indépendance et in-
fluence. Une bonne collaboration 
reste de mise car les commissions du 
personnel sont bien plus proches de 
l’entreprise que les syndicats. 

La percée de la semaine de 39 heures et les autres piliers de la CCT
L’un des éléments les plus frappants 
dans la première CCT CFF a fait l’ob-
jet d’un accord entre les parties 
avant même les réelles négociations : 
le 1er juin 2000 les CFF ont introduit 
la semaine de 39 heures, abaissant 
ainsi la durée du travail hebdoma-
daire. Le personnel a dû participer à 
cette réduction du temps de travail 
en renonçant à la compensation du 
renchérissement en 2000 et 2001.

L’attention fut grande lorsque les 
CFF et le SEV ont fait part de cet 
accord. Non seulement parce que 
cette mesure avait permis de sauve-
garder 500 postes de travail aux CFF 
mais aussi parce que la barrière des 
40 heures était une limite soi-disant 
infranchissable ! C’est en tout cas ce 
qu’on nous avait toujours expliqué. Il 
y eut beaucoup de réactions : « Une 

percée historique », écrivit l’Union 
syndicale suisse, et de compléter : 
« L’USS espère que d’autres em-
ployeurs dans d’autres branches 
examineront enfin la possibilité 
d’une réduction du temps de travail 
et reverront leur position. » Mais ceci 
ne resta qu’une douce illusion. 
L’Union suisse des arts et métiers 
déclara qu’il s’agissait d’un « signal 
dans la fausse direction », et l’Union 
patronale de confirmer en disant 
qu’une « réduction du temps de tra-
vail était parfaitement inutile », de 
même que la Société suisse des 
constructeurs de machines qui pré-
tendit que « seule une entreprise 
appartenant à moitié à l’Etat, tels les 
CFF, pouvait se permettre une telle 
chose ».

Les CFF continuèrent en effet de 

faire cavalier seul avec les 39 h/
semaine et les choses changèrent 
déjà lors du renouvellement de la 
CCT en 2004. Toutefois la réduction 
du temps de travail n’a pas complè-
tement disparu : le personnel s’est 
alors clairement prononcé pour une 
semaine de vacances supplémen-
taire en compensation d’un relève-
ment (arithmétique) de la durée du 
travail hebdomadaire. 

Outre la semaine de 39 heures, le 
SEV mentionne ces succès dans les 
documents annexés à la votation 
générale sur la CCT : le maintien du 
contrat social et du niveau du nou-
veau système salarial, ainsi que la 
sauvegarde des indemnités et allo-
cations existantes, de même que les 
très bonnes prestations sociales et 
les commissions du personnel.

20 ans
de CCT
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Dans le premier numéro de l’année, nous 
avons abordé de nombreux changements 
légaux: du congé paternité en passant par 
la réforme des prestations complémen-
taires ou l’introduction de la rente-pont 
pour les chômeurs âgés. Dans cet angle 
droit, nous nous concentrons sur le meil-
leur soutien aux proches aidants. 

La nouvelle loi fédérale sur l’amélioration de 
la conciliation entre activité professionnelle 
et prise en charge de proches entre en vi-
gueur en deux étapes : une première le 1er 
janvier 2021 et une seconde le 1er juillet 2021. 
Les proches aidants qui exercent une activité 
lucrative pourront s’absenter brièvement de 
leur travail, réduire leur taux d’occupation ou 
prendre un congé. Cette loi permet d’octroyer 
des conditions identiques à l’ensemble des 
employé-e-s.

Les dispositions légales en lien avec les 
courtes absences professionnelles pour 
prendre en charge un proche malade ou acci-
denté sont clarifiées et étendues dès le 1er 
janvier 2021. Ainsi, sont considérés comme 
proches plus seulement les enfants, les 
époux/épouses et les partenaires enregistrés, 
mais également les concubins, les parents, 
les beaux-parents et les frères/sœurs. La per-
sonne qui s’absente du travail pour prendre 
en charge un proche a droit à son salaire du-
rant 3 jours au maximum par cas, 10 jours au 
maximum dans l’année.

Le droit aux bonifications pour tâches 
d’assistance dans l’AVS est étendu aux 

proches aidants qui s’occupent d’une per-
sonne au bénéficie d’une allocation pour im-
potence faible. Auparavant, il fallait un degré 
d’impotence moyen ou grave. La prise en 
charge de son concubin – ménage commun 
d’au moins 5 ans – est désormais aussi recon-
nue, au même titre que celle des parents, 
beaux-parents, grands-parents, enfants, en-
fants du conjoint, conjoint et frères/sœurs. 
Les bonifications pour tâche d’assistance 
constituent un revenu fictif pris en compte 
lors du calcul de la rente AVS.

La nouvelle loi prévoit que le versement de 
l’allocation pour impotent et du supplément 
pour soins intenses de l’AI en faveur des en-
fants ne sera plus interrompu en cas d’hospi-
talisation de l’enfant. Si le séjour à l’hôpital 
dure plus qu’un mois, ces aides ne seront ver-
sées que si la présence des parents est néces-
saire. Les séjours en home ne sont pas concer-
nés, l’enfant étant alors pris intégralement 
en charge par des tiers.

La seconde partie qui entrera en vigueur 
le 1er juillet 2021 comporte les éléments sui-
vants.

Les parents auront droit à un congé payé 
de 14 semaines s’ils doivent s’occuper d’un 
enfant gravement atteint dans sa santé en 
raison d’une maladie ou d’un accident. Ils 
peuvent répartir le congé entre eux, le 
prendre en une fois ou sous forme de jours 
isolés. L’allocation de prise en charge est fi-
nancée par les APG et est versée sous forme 
d’indemnités journalières. Elle s’élève à 80 % 
du revenu touché avant le congé, mais au 
maximum à 196 francs par jour. En parallèle, 
le parent bénéficie d’une protection contre le 
licenciement. Ses vacances ne peuvent pas 
être réduites.

ANGLE DROIT

Depuis 2021,  
les proches 

aidants sont  
mieux reconnus

SEV/Fi
juerg.hurni@sev-online.ch

Actuellement, il y a des élections complé-
mentaires pour occuper les postes va-
cants dans les commissions du personnel 
(CoPe) CFF et CFF Cargo ci-après. 

Voici les postes à repourvoir pour le 1er juillet 
(avec inscription au 1er mars) :

• Division Voyageurs: CoPe-Division: 
Circonscription électorale P-Support resp. 
M-Support dès le 1.5. (1 siège), UHR-SAN (1 
siège) et OES (1 siège). CoPe Surface: 
Conduite des trains, circonscription électo-
rale Centre (1 siège) et Ouest (2 sièges); UHR-
Centres d’entretien, circonscription électo-
rale Zurich (1 siège) et Brigue (1 siège); 
UHR-Ateliers, circonscription électorale 
RLS (1 siège) et Technique du parc des véhi-
cules (1 siège); Cleaning/Manoeuvre, cir-
conscription électorale Est (1 siège); Sup-
port, circonscription électorale TCC, PLA, 
STN, GET (2 sièges).

• Division Immobilier et Unités cen-
trales: CoPe-Division: circonscription élec-
torale Unités centrales (1 siège). CoPe sur-
face Immobilier Facility Management (1 
siège). 

• Division Infrastructure: CoPe Surface: 
Design du réseau, installations et technolo-
gie (1 siège); Projets d’aménagement et de 
renouvellement (3 sièges); Support (2 sièges); 
Conduite de l’exploitation Région Ouest (1 
siège), Conduite de l’exploitation Région 
Centre (1 siège), Conduite de l’exploitation 
Région Est (1 siège), Conduite de l’exploita-
tion Région Sud (1 siège); Intervention Ré-
gion Sud (1 siège); Disponibilité et Entretien 
(VU) Operation Center Technique (1 siège); 
VU Région sud; VU Support (1 siège); Achats, 
Supply Chain et production (3 sièges); Éner-
gie, Finances, Human Resources, Sécurité/
qualité/environnement, Processus et trans-
formation (2 sièges).

• CFF Cargo SA: CoPe Surface: Aarepark 

(2 sièges), Centre (2 sièges), Est (1 siège)

Pourquoi ne poserais-tu  
pas ta candidature? 

Le travail des CoPe est important car elles 
veillent, avec les syndicalistes du SEV, à ce 
que les réglementations de la CCT soient res-
pectées et appliquées correctement. Elles 
peuvent en outre transmettre les requêtes du 
personnel directement aux chefs pour dis-
cussion. Les membres CoPe travaillent en 
team, sont en contact avec beaucoup de col-
lègues et ont une vision approfondie de ce qui 
se passe dans l’entreprise. 

Qui peut poser sa candidature ?

Pour pouvoir poser sa candidature, il faut 
travailler dans une circonscription électorale 
concernée et être soumis à la CCT CFF / CFF 
Cargo, avoir un contrat de travail de durée 
illimitée et avoir terminé le temps d’essai, et 
enfin travailler au minimum à 50%.

Comment puis-je poser ma candidature 
en tant que membre SEV?

Le règlement électoral prévoit que les 
membres des syndicats bénéficient d’une 
procédure simplifiée: ils n’ont pas besoin de 
récolter des signatures s’ils sont proposés par 
le SEV. C’est pourquoi les membres SEV inté-
ressés peuvent s’annoncer le plus rapidement 
possible, mais au plus tard le 1er mars auprès 
de la présidence de leur sous-fédération SEV 
ou directement auprès du secrétaire syndical 
SEV responsable de la division CFF concer-
née : 

• Trafic voyageurs : 
Jürg Hurni, juerg.hurni@sev-online.ch
• Immobilier et Unités centrales: 
Patrick Kummer, 
patrick.kummer@sev-online.ch
• Infrastructure: 
Urs Huber, urs.huber@sev-online.ch
• Cargo: 
Philipp Hadorn,
philipp.hadorn@sev-online.ch

 ÉLECTIONS COPE CHEZ CFF CARGO ET AUX CFF

Annonce ta 
candidature d’ici 

le 1er mars

COPE 
CFF

Vivian Bologna   A quoi ressemblera le job des 
conducteurs de bus des CJ en fin d’année 
lorsque la concession de l’ensemble des lignes 
jurassiennes sera dans les mains de CarPos-
tal ? « La décision du gouvernement de mettre 
au concours les 39 lignes de bus du réseau ju-
rassien puis leur attribution à CarPostal en 
mai dernier a ouvert la boîte de Pandore de la 
dérégulation du marché dont plus personne 
ne semble maîtriser les effets dévastateurs 
pour les chauffeurs. Que vont devenir les em-
plois, les salaires, les taux d’engagement et les 
CCT ? Cette mise au concours a ouvert le bal à 
une politique de sous-enchère et de concur-
rence effrénée notamment grâce à la 
sous-traitance », critique Jean-Pierre Etique, 
secrétaire syndical SEV en charge des CJ.

Les propos de Pierre-Alain Perren, le res-
ponsable exploitation du secteur ouest chez 
CarPostal ne pouvant garantir le maintien 
des taux d’occupation actuels, et, dans la 
presse, de Vincent Wermeille, maire de Sai-
gnelégier, commune actionnaire principale 
des Auto-Transports Tramelan-Saignelé-
gier-Pommerats-Goumois (TSPG) non sou-

mis à la CCT CarPostal, qui sous-entend 
(LFM, 26.1.2021) qu’il pourrait baisser les 
prix sur une ligne de la Gruère, ne sont pas 
faites pour rassurer. « Le SEV exige des ga-
ranties de la part de CarPostal quant au main-
tien des emplois, des salaires et des taux d’en-
gagement actuels. Le personnel ne mérite pas 
ce traitement alors qu’il accomplit chaque 
jour un travail admirable pratiquement 300 
jours par an, avec des horaires très irrégu-
liers, en commençant très tôt le matin et finis-
sant très tard le soir, en semaine et durant le 
week-end. »

Qui seront au final les exploitants de ces 
lignes ? La décision devrait tomber ce prin-
temps. Les CJ et CarPostal avec leur CCT res-
pective ? Ou les TSPG sans CCT ? Cette der-
nière variante viendrait confirmer les craintes 
de dumping martelées par le SEV dès l’an-
nonce des mises aux concours. Craintes com-
prises par la population qui a fourni 4000 si-
gnatures à la pétition remise fin 2017 et 
comprises aussi par le parlement qui voulait 
inclure l’obligation de signer une CCT respec-
tant les usages régionaux dans l’appel d’offres.

LIGNES DE BUS JURASSIENNES

Risques avérés de dumping 

Rejoins-nous
sur Facebook !

www.facebook.com/verkehrsgewerkschaft



Le journal du SEV  Nº 2  19 février 2021 7

BRANCHE NAVIGATION

L'espoir d'une saison avec 
de nombreux passagers 

U
rs

 F
an

kh
au

se
r

Markus Fischer
markus.fischer@sev-online.ch

A cause du coronavirus, il n'a pas 
été possible d'organiser la journée 
de branche Navigation du SEV qui 
se déroule traditionnellement en 
janvier. Pour remplacer les discus-
sions entre les sections, le comité 
de branche a proposé à ces der-
nières de rédiger des rapports sur 
la situation dans leur entreprise. 
En voici un résumé.

La situation était difficile dans toutes 
les compagnies de navigation car la 
pandémie a amené partout une baisse 
des recettes. La suspension des trans-
ports touristiques ordonnée par le 
Conseil fédéral entre le 21 mars et le 
5 juin 2020 a obligé les entreprises à 
reporter l'ouverture de la saison. Les 
touristes étrangers ne sont pas venus 
et les suisses ont moins pris le bateau 
qu’escompté. De plus, tous les événe-
ments et croisières à thème (pro-
grammes pour groupes, gastronomie 
événementielle, bals, soirées) ont dû 
être annulés. Toutefois la crise a per-
mis à un nouveau bateau d’être mis à 
flots: le 2 février, à Romanshorn le ba-
teau de vaccination MS Thurgau a été 
ouvert. Ce centre de vaccination mo-
bile du canton de Thurgovie est exploi-
té par les cliniques privées Hirslan-
den. 

La situation financière est particu-
lièrement critique dans les petites 
compagnies de navigation à but uni-
quement touristique comme par 
exemple celle du lac de Bienne (SNLB), 
celle sur les lacs de Neuchâtel et Morat 
(LNM) ou celle sur le lac Inférieur et le 
Rhin (URh). En temps normal, ces 
compagnies ont déjà de la peine à évi-
ter les chiffres rouges, elles ne dis-
posent donc pas de réserves. La Socié-
té de navigation du lac des 
Quatre-Cantons (SGV), pourtant 
grande et renommée, ressent en par-
ticulier l'absence de la clientèle étran-
gère. Elle a subi un recul du nombre de 
passagers de 56 % en 2020 par rapport 
à 2019. Mais au moins elle peut utiliser 
ses réserves. Les compagnies sur le lac 
Léman (CGN) et le lac de Zurich (ZSG) 
ont l'avantage d'exploiter des lignes de 
pendulaires qui ont pu continuer de 
fonctionner durant le semi-confine-
ment et elles ont reçu des indemnisa-
tions. Les horaires ont été allégés.

Augmentation individuelles

Au vu de ces difficultés, les sections 
SEV n'ont pas pu demander des aug-
mentations générales des salaires 
pour 2021, et aucune entreprise ne l'a 
envisagé. « Il a fallu rester modeste 
dans nos revendications puisqu'au-
cune compagnie ne dispose de moyens 
illimités même si elles sont parfois très 
différentes, commente le secrétaire 
syndical SEV responsable de la 
branche Michael Buletti. Il en va aussi 
de notre crédibilité en tant que parte-
naire social ! »

A la ZSG, le SEV a demandé une 
prime pour la flexibilité et l'engage-
ment du personnel. La direction a re-
mercié son personnel dans une com-
munication sur le résultat des 
négociations salariales en novembre 
dernier et lui a adressé ses louanges, 
mais a écrit qu'il n'était pas possible 
d'octroyer une prime, car la zone tari-
faire zurichoise (ZVV) a indemnisé 
pour 2020 les coûts effectifs seulement 
et a renforcé les prescriptions pour le 
budget 2021 au vu du recul massif des 
recettes, recul qui va certainement 
continuer en 2021. Afin de contribuer 
à leur couverture, la ZSG a débloqué 
pour l'année comptable 2020 plus de 
2,8 millions de francs de réserves.

Concernant les augmentations in-
dividuelles, la ZSG octroie seulement 
celles qui sont prévues pour les promo-
tions après des examens ou des chan-
gements de fonctions, mais rien pour 
l'évolution due à l'expérience, à cause 
de la « situation financière tendue et de 
l'évolution incertaine des affaires ». La 
CCT prévoit cette possibilité.

Sinon de manière générale, les en-
treprises avec des CCT ont octroyé des 
augmentations individuelles. Cela est 
le cas par exemple chez BLS, à la 
SNLB, la CGN ou la LNM. « On re-
marque une fois de plus durant cette 
crise l'importance des CCT parce 
qu’elles empêchent les directions de 
faire des économies unilatéralement, 
sans les négocier auparavant avec 
nous », souligne Michael Buletti. 

La SGV n'a pas encore de CCT mais 
elle a octroyé une partie des augmen-
tations individuelles. 

La direction ZSG a encore déclaré 
qu'elle pouvait continuer à verser les 
salaires à 100% « grâce à l'intégration 
dans la ZVV », et qu'aucun licencie-
ment n’allait être prononcé pour des 
raisons économiques. Elle a ainsi ré-
pondu à deux revendications impor-
tantes du personnel : la garantie des 
postes de travail et le maintien des 
salaires.

Emplois sauvés grâce  
au chômage partiel

Les indemnités de chômage partiel 
accordées par les pouvoirs publics sont 
très importantes pour le maintien des 
postes. Elles ne sont pas octroyées 
sans autre dans tous les domaines. Il a 
fallu faire pression sur le plan poli-
tique et le SEV s'en est chargé par 
exemple pour que la compagnie URh 
puisse bénéficier du chômage partiel. 
En 2020 le personnel URh a été au 
chômage technique durant 6 mois ré-
partis sur l'année. Heureusement il n'y 
a pas eu de licenciements, et une solu-
tion consensuelle a été recherchée 
pour les saisonniers.

La Compagnie de navigation sur le 
lac de Constance (SBS) a aussi dû avoir 
recours au chômage partiel au prin-
temps et dès le mois d'octobre. Depuis 
lors, la plupart du personnel est au 
chômage partiel. Durant ce mois, cer-
tains pourront travailler à quai. Il y a 
eu des licenciements seulement dans 
le domaine de la gastronomie. 

A la SGV il y a eu du chômage tech-
nique au printemps, et en fin d'année 
seulement depuis décembre, lorsque 
les compte de temps étaient à zéro. Il y 

a eu des licenciements dans le secteur 
de la gastronomie et parmi le person-
nel des stations et de l'administration 
(notre journal du 19.11.2020). Cer-
tains des douze saisonniers nautiques 
de l'année passée n'ont pas encore l'as-
surance d'avoir du travail en 2021. 

Mis à part le cas très particulier des 
licenciements collectifs de tous les em-
ployés du lac Majeur (notre édition du  
29 janvier), jusqu'ici aucune entreprise 
n'a dû licencier du personnel nautique. 
« Les matelots dûment formés ne se 
trouvent pas à chaque coin de rue, re-
marque Michael Buletti. Et les entre-
prises savent qu'elles auront de nou-
veau besoin de tout le monde dès que 
la cadence normale reprendra. Nous 
espérons que ce sera le cas cet été. » A 
cause de la pandémie, les entreprise ne 
débuteront la saison qu'en avril avec 
des horaires allégés.

Pas d'aide fédérale  
sans les cantons

A la LNM par exemple, on ne sait 
pas encore exactement combien d'au-
xiliaires seront engagés cette année 
car le budget 2021 n'est pas encore 
bouclé. « Nous espérons que les can-
tons et les communes sont conscients 
de la valeur de compagnies telles que 
la LNM ou la SNLB pour le tourisme 
régional et qu'ils ne les laisseront pas 
tomber », confie Michael Buletti. Les 
subventions cantonales sont les condi-
tions de base pour que la Confédéra-
tion verse les aides promises aux com-
pagnies touristiques.

Les baisses de salaire sont naturel-
lement combattues par le SEV. Mais 

durant cette crise il n'a pas pu obtenir 
de toutes les compagnes de navigation 
qu'elles compensent au moins partiel-
lement les indemnités de chômage 
partiel (80 % du salaire) plus les in-
demnités. Outre la ZSG, la CGN verse 
aussi les pleins salaires. BLS l'a aussi 
fait le premier mois avec les indemni-
tés, puis le deuxième mois 90 % des 
salaires avec indemnités, et dès le troi-
sième mois 90 % des salaires sans les 
indemnités. La SGV a versé durant les 
trois premiers mois les salaires à 90 % 
plus une partie des indemnités, et la 
SNLB a d'abord versé un peu plus que 
le minimum légal. Par contre à la 
LNM, la SBS, la SNL (Lac de Lugano 
et Lac Majeur et l'URh, il n'y a jamais 
rien eu de plus. 

Michael Buletti précise que les di-
minutions de salaire individuelles sont 
établies sur la base du nombre d'heures 
où chaque personne a été au chômage 
partiel. Ainsi par exemple pour les 
matelots de BLS, grâce à leur engage-
ment pour désinfecter les trains, leur 
quota de chômage partiel a baissé. Ce 
fut aussi le cas pour le personnel nau-
tique qui a travaillé à quai, par 
exemple à la SNLB. Dans les grandes 
entreprises telles que la SGV ou la 
CGN, les quotas ont ainsi beaucoup di-
minué. Ce n'est pas facile de répartir 
équitablement le travail au sein du 
personnel et de tenir compte des be-
soins de tous lors de la planification 
des vacances. « Mais une procédure de 
partenariat social permet de trouver 
les meilleures solutions possibles et 
ces dernières sont ainsi mieux accep-
tées », assure Michael Buletti.

Une image lointaine lorsque nous pouvions nous tenir à proximité sans porter de masque, comme ici sur le vapeur Ville de Rapperswil le 21 octobre 2012.
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ZPV   Le comité SEV a accepté la 
fondation de la nouvelle section 
LPV Genève lors de sa séance du 
11.12.2020. Nous sommes heureux 
et fiers de pouvoir ainsi à nouveau 
défendre les intérêts du site de Ge-
nève au sein de la ZPV. 

Une solution se profile en ce qui 
concerne les indemnités pour le do-
maine Escale Voyageurs à Lucerne. 
Les CFF nous ont soumis une offre 
à ce propos. Malheureusement, ceci 
ne concerne qu'une petite partie 
des indemnités perdues. Nous ai-
merions dire encore une fois très 
clairement que les indemnités ont 
été égarées suite à une panne d'in-
formation des CFF en relation avec 
le projet AC 2020, et que nous au-
rions dès lors attendu une solution 
plus généreuse. 

L'actuel concept d'accompagne-
ment des CFF en trafic grandes 
lignes n'est pas satisfaisant. Depuis 
le changement d'horaire, la situa-
tion s'est encore corsée avec l'arrêt 
de l'IC 1 avec 2 duplex TGL (402 
mètres) à Wil SG, Uzwil et Flawil. 
AC nous a assuré un double accom-
pagnement sur ces trains, nous at-
tendons de pouvoir vérifier que 
cette promesse se réalise. 

Selon la direction de la division 

Voyageurs, le programme «Accom-
pagnement de la clientèle 2020» 
s'appelle maintenant «Accompa-
gnement de la clientèle 2021». Nous 
espérons que cela ne signifie pas 
qu'on nous servira de la vieille 
soupe dans de nouvelles soupières ! 
Nous attendons une amélioration 
nette de la situation actuelle. 

La situation actuelle des forma-
tions et formations complémen-
taires sur les nouveaux véhicules ne 
nous satisfait pas. Beaucoup trop de 
temps s'écoule entre la formation et 
le premier engagement et d'autre 
part, à cause des sous-effectifs par-
mi le personnel des locs, les forma-
tions sur les nouveaux véhicules se 
font sur des trains ordinaires qui ne 
fournissent pas suffisamment de 
temps pour une bonne formation. 

Lors de la dernière séance CC 
nous avons pu élire deux nouveaux 
membres dans la commission LDT. 
Ce sont Susanne Kratzer, prési-
dente ZPV Luzern et Simon 
Ochsner, président ZPV Samedan 
qui ont été élus à l'unanimité. Nous 
les félicitons ! 

Jetez un oeil au programme des 
cours Movendo. La ZPV organise à 
nouveau des formations intéres-
santes. Mais attentioin certaines 

journées ont dû être annulées. Nous 
nous réjouissons de recevoir vos 
inscriptions. Vous trouverez les in-
formations sur zpv.ch.

La sécurité est de première im-
portance aussi pour nos collègues 
chargés de relever les données liées 
aux titres de transport (FQ). La di-
rection AC a admis que le personnel 
FQ a aussi le droit de pouvoir faire 
les contrôles à deux dans une même 
voiture après 22:00 heures. 

Le projet pilote de départ sans 
autorisation IR 13 a été abandonné. 
C'est un signal important pour 
toute la Suisse et pour la profession 
du personnel des trains.

Au RhB il y a des changements 
dans la caisse de pensions. Le taux 
technique et le taux de conversion 
sont réduits. La CP injecte dès lors 
une grosse somme, de l'ordre de di-
zaines de millions, pour éviter des 
réductions de prestation à cause du 
taux de conversion revu à la baisse. 
La cotisation-risque paritaire va 
être réduite de 4 à 3%. En guise de 
compensation les cotisations 
d’épargne seront augmentées de 
2,2%, dont 1% provient de la baisse 
de la cotisation-risque et les 1,2% 
restants seront perçus paritaire-
ment entre assurés et employeur.

ZPV

Bienvenue à la ZPV Genève !

Jean-Louis Scherz,  
PV Fribourg

Par ces quelques lignes, j’aimerais 
répondre à la lettre de lecteur du 
collègue Jean-Claude Cochard pa-
rue dans l’édition no 1/2021 du SEV. 
La poursuite de l’exploitation ferro-
viaire de la ligne susmentionnée et 
exploitée par TransN pose en effet 
problème car le matériel roulant 
date de l’électrification en 1950, il a 
donc dépassé 70 ans d’âge et doit 
être renouvelé. L’infrastructure de 
cette ligne de 4,2 km devrait subir 
une sérieuse cure de jouvence, d’où 
des frais importants. Dès lors, le 
canton de Neuchâtel, la commune 
du Locle-Les Brenets et l’OFT ont 

porté à maturité la mue de ce petit 
train en bus électrique qui utilisera 
en partie l’actuelle infrastructure 
ferroviaire. Ainsi, au départ de la 
gare du Locle et à la cadence de la 
demi-heure (actuellement à l’heu-
re), le bus électrique utilisera l’actu-
el tunnel ferroviaire des Petits 
Monts (721 m), évitant ainsi l’infer-
nal goulet routier du Col-des-Ro-
ches. Aux Brenets, le nouveau bus 
n’émettant aucun gaz à effet de ser-
re desservira les arrêts situés aux 
différents étages du village très 
pentu et évitera aux utilisateurs la 
rupture de charge dans la gare si-
tuée tout en haut de la localité. A 
terme, il sera aussi possible de pro-
longer la ligne jusqu’à la localité 
française de Villers-le-Lac afin de 

faciliter les courses des pendulaires 
frontaliers. Le passage d’une ca-
dence horaire à la demi-heure sera 
non seulement un avantage pour les 
utilisateurs, mais consolidera éga-
lement l’effectif en personnel d’ex-
ploitation. Précisons encore que ce 
projet profitera du fonds fédéral 
pour l’infrastructure ferroviaire 
FIF.  
Evidemment, dès 2025, l’actuel pe-
tit train à voie métrique disparaî-
tra, mais il faut garder comme but 
l’efficacité d’un moyen de transport 
public et non se replier dans la nos-
talgie. Et là je parle en connaissan-
ce de cause car j’ai grandi au Locle 
en ayant la vue sur ce petit train 
auquel je souhaite plein succès dans 
sa nouvelle vie !

LET TRE DE LECTEUR

A propos de la ligne Le Locle–Les Brenets

Commission centrale PV   Chers 
et chères collègues, l’organisation 
FARES (Fédération faîtière natio-
nale des associations de retraitées 
et retraités actifs et des organisa-
tions d’entraide) mène une enquête 
concernant les conditions de vie des 
personnes de grande âge (80 ans et 
plus). La PV SEV est membre de la 
FARES. 
Tous nos membres concernés sont 
invités à y participer. Les personnes 
moins habituées à travailler avec 
l’ordinateur sont priées d’y ré-

pondre avec l’assistance de leurs 
enfants, les petits-enfants ou bien 
avec leurs voisins ou leurs connais-
sances. Important : Toutes les per-
sonnes dans cette tranche d’âge 
peuvent participer, pas uniquement 
les membres SEV.

Nous vous remercions de votre 
précieuse collaboration.

SOUS-FÉDÉRATION PV

Les plus de 80 ans: 
oubliés par la société ?

Pour participer: 
https://bit.ly/3rJ4oEV
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Hanny Weissmüller   Pour bien com-
mencer mon mandat, j'avais décidé 
de rendre visite aux sections et aux 
membres. Cela aurait pu se faire 
dans le cadre d'une assemblée gé-
nérale, d'une assemblée des 
membres ou d'une autre assemblée. 
Pour moi, il est important d'avoir 
un échange direct avec vous car j'ai-
merais savoir où sont les points de 
friction, ce qui fonctionne particu-
lièrement bien, quelles sont les 
idées géniales qui circulent parmi 
vous, etc. 

Malheureusement, avec la situa-

tion actuelle ceci n'est pas possible 
et j'ai réfléchi à une autre manière 
de prendre contact. Je serai à dispo-
sition une fois par mois pour un 
«Zoom-Talk». Lors de ces discus-
sions vous pourrez me poser des 

questions, m'exposer vos idées, me 
faire vos suggestions, ou bien tout 
simplement vous informer.

LPV

Un zoom avec  
Hanny Weissmüller 

Les dates des séances et 
les codes d'accès sont 
sur lpv-sev.ch.

Sections
16. 3 

PV Valais
Notre assemblée générale agendée 
au mardi 16 mars 2021 doit malheu-
reusement être reportée au mardi 11 
mai 2021 au restaurant River Side à 
10.30 heures à Brigue pour des 
raisons sanitaires. Le coupon d’ins-
cription garde toute sa validité à 
l’exception de la date! Les informa-
tions courantes vous seront commu-
niquées via notre presse syndicale 
et notre site internet. Meilleures 
salutations. Votre comité

VPT
18. 5 + 27.5 

Journées de branche
En raison de la situation sanitaire, 
les journées de branche VPT ont soit 
été annulées, soit reportées à des 
jours meilleurs.

En page 7, vous trouvez un article 
remplaçant la journée de la branche 
Navigation. 

Pour les branches Bus, ainsi que Rail 
et Tourisme, de nouvelles dates ont 
été planifiées le 18 mai, respective-
ment le 27 mai.  
La journée branche des retraité-e-s 
n'a pas été refixée. Vous trouverez 
davantage d'informations sur le site 
de la VPT: vpt-online.ch

Amez-Droz Bernard; 1947; Spiez, 
VPT BLS.

Chapuis Monique; 1925; veuve de 
Germain, Fontenais, PV Jura.

Guggisberg Werner; 1927; chef de 
travaux, Nidau, PV Biel-Bienne.

Johner Marie; 1931; veuve de  
Werner, Koppigen, PV Biel-Bienne.

Kessi Rudolf; 1940; Nidau, PV Biel-
Bienne.

Mottier Jean-Pierre; 1944; Employé 
d'exploitation, Lausanne

Paccaud Antoine; 1927; chef de 
service, Yverdon-les-Bains, PV Vaud.

Perroud Michel; 1942; chef de 
train, Wohlen AG, PV Aargau.

Ritz-Nanzer Hugo; 1930; Brig,  
PV Valais.

Schwab Daniel; 1937; contremaître, 
Grandson, PV Vaud.

Wolfensberger Gérald; 1924;  
Lutry, PV Vaud.

Wyder Egon; 1927; inspecteur, 
Brigue, PV Valais.

Zweifel Thomas; 1934; Chef de 
train, Schwarzenburg, PV Genève.

DÉCÈS

Agenda 2 / 21
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UN DEMI-SIÈCLE
Omar Cartulano

Le 7 février 1971, les électeurs suisses 
accordaient le droit de vote et d'éligi-
bilité aux femmes. Avec un retard non 
négligeable sur les pays voisins. 
Cinquante ans plus tard, les inégali-
tés liées au genre dépassent toute-

fois les questions politiques et im-
pactent toute la société.
Un nouveau souffle émerge, grâce 
aussi à la vague violette qui a envahi 
la capitale le 14 juin 2019 avec 
quelque 35 000 personnes - un de-

mi-million dans toute le pays - pour 
exiger que l'égalité devienne enfin 
réalité.

www.ocartu.ch / 
Instagram: @ocartuh

Public Eye
journal@sev-online.ch

 
Une enquête exclusive publiée en 2016 par 
Public Eye révèle comment les négociants 
suisses en matières premières profitent des 
faibles standards en Afrique pour vendre 
des carburants à haute teneur en soufre, in-
terdits en Europe. Nos révélations ont 
contribué à la décision d’abaisser la limite 
de soufre autorisée dans plusieurs États 
d’Afrique de l’Ouest, et ainsi à l’améliora-
tion de la qualité de l’air respiré par des mil-
lions de personnes.

Résultat de trois ans d’enquête, le rapport  
« Dirty Diesel : How Swiss Traders Flood Africa 
with Toxic Fuels » a mis en lumière un modèle 
d’affaires qui n’était alors connu que des initiés. 
L’enquête de Public Eye révèle pour la première 
fois comment des négociants en matières pre-
mières profitent systématiquement de la fai-
blesse des standards en Afrique pour y vendre 

des carburants toxiques et réaliser des profits 
substantiels, au détriment de la santé des Afri-
cains et des Africaines. Ces sociétés produisent 
et livrent dans certains pays des carburants de 
mauvaise qualité qui ne pourraient jamais être 
commercialisés en Europe. Elles se rendent ain-
si co-responsables de la mort prématurée de 
milliers de personnes. Bien que légales, ces pra-
tiques n’en restent pas moins illégitimes.

La pollution de l’air en Afrique :  
une bombe à retardement

Dans les villes africaines, la pollution de l’air 
représente un problème majeur de santé pu-
blique. Les maladies respiratoires sont l’une des 
premières causes des soins hospitaliers à Accra 
ou Lagos. Les gaz d’échappement sont l’une des 

premières causes de la pollution de l’air aux par-
ticules fines. Bien qu’il y ait moins de voitures 

en circulation en Afrique qu’en Europe, les 
émissions polluantes y sont plus élevées car les 
carburants contiennent beaucoup plus de 
soufre, l’un des principaux constituants à l’ori-
gine des émissions de particules fines.

Près de 400 fois plus de soufre que  
la limite admise en Europe

Sur la plupart du continent 
africain, les normes en ma-
tière de carburants sont net-
tement moins strictes qu’en 
Europe. Mais quelle est la 
teneur en soufre réelle des 
carburants qui y sont com-
mercialisés ? Pour le savoir, 
Public Eye a analysé des échan-
tillons prélevés à la pompe dans 
huit pays. Les résultats sont cho-
quants : les carburants analysés présen-
taient jusqu’à 378 fois plus de soufre que la li-
mite autorisée en Europe. Nous avons également 
décelé d’autres substances très nocives pour la 
santé, comme du benzène et des aromatiques 

polycycliques, à des niveaux interdits en Eu-
rope.

Les négociants suisses dominent  
ce marché toxique

Notre enquête le montre : les négo-
ciants suisses dominent le marché 

des carburants toxiques en 
Afrique. Vitol, Trafigura et le 

groupe Addax & Oryx y ont 
acquis leurs propres réseaux 
de stations-service ou sont 
impliqués dans la distribu-
tion des carburants. Glen-
core, Mercuria, Gunvor et 

Litasco sont aussi actifs dans 
le négoce de ces produits. Ces 

sociétés ne se contentent pas de 
vendre des carburants toxiques : elles 

fabriquent à dessein les mélanges de mau-
vaise qualité. Elles profitent de la faiblesse des 
standards africains pour maximiser leurs pro-
fits et n’ont donc aucun intérêt à ce que des 
normes plus strictes soient adoptées.

ÉCONOMIE RESPONSABLE

Les négociants suisses inondent  
l'Afrique de carburants toxiques

« Les négociants 
suisses dominent le 
marché desn carbu-
rants toxiques en 
Afrique. »

PUBLIC EYE

Plus d’informations sur Public Eye sur 
publiceye.ch.
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OBJECTIFS
Alessandro Bianchi

QUIZ

Es-tu 
incollable ?

? Tu peux participer en envoyant ta ré-
ponse avec la solution et tes coordon-
nées d’ici le mardi 2 mars 2021. 

Par e-mail: mystere@sev-online.ch
Sur internet: www.sev-online.ch/quiz 
Par carte postale: SEV, Quiz, Postfach, 3000 
Bern 6

Le/la gagnant-e sera tiré-e au sort parmi les 
bonnes réponses et remportera des chèques 
Reka d’une valeur de 40 francs. 

Son nom sera publié dans le prochain numéro du 
journal. Ce concours ne donne lieu a aucune 
correspondance.

Solution du quiz N°01/2021: a / b / c / b /  a

C’est Gabriella Fey, de Pollegio, membre AS 
Ticino qui remporte des bons d’achat de livres 
d’une valeur de 40 francs.

Ferruccio Calogero Noto
journal@sev-online.ch

Après plusieurs années sur le front syndi-
cal, Aldo Sciamanna renoncé à la fonction 
de président de la section SEV BAU Ticino 
et il est « retourné dans l'ombre ». Mais il 
est toujours disposé à revenir et à s'enga-
ger avec tout son charisme, si besoin est !

A la fin de la dernière période administrative, 
Aldo Sciamanna ne s'est pas porté candidat à la 
présidence de sa section SEV BAU Ticino, fonc-
tion qu'il occupait depuis 1997. Il avait alors été 
élu en tant que membre du comité de la section 
nationale d'alors des lignes de contact et des 
ponts, afin de représenter la Suisse italienne. 
« A l'époque nous avions des sections structu-
rées par secteurs professionnels spécialistes. 
Après la fusion des anciennes sous-fédérations 
VAS (Services de surveillance et de sécurité) et 
APV (personnel des travaux) pour former la 
nouvelle sous-fédération des Travaux (BAU) en 
2000, nous avons dû créer une section sur une 
base régionale qui réunissait plusieurs secteurs 
professionnels. Après les premières difficultés 
pour donner vie à un comité de section stable, 
nous avons réussi à créer un bon comité, très uni 
et motivé, capable de prendre des initiatives et 
d'obtenir des résultats importants, et nous 
avons pu garantir la continuité à l'avenir égale-
ment avec le nouveau président Davide Perini. 
Les changements sont importants et il faut pou-
voir développer de nouvelles visions et laisser la 
place à de nouvelles idées à la tête de la section. 
Mais les collègues savent qu'en cas de besoin, ils 
pourront toujours compter sur moi. »
Aldo Sciamanna est né et a grandi à Lodrino, 
village populaire de la Riviera. Ses parents 
étaient des immigrés des Marches et des 
Abruzzes. Il a deux enfants tout juste majeurs et 
vit actuellement avec sa nouvelle compagne à 
Lumino. « Nous avons des tours de services, par-
fois de nuit, et comme nous n'avons pas d'en-
fants en bas âge nous avons réussi à gérer assez 
bien nos horaires et à trouver du temps pour 
nous, pour nos hobbies et nos activités durant 
notre temps libre : la bonne cuisine et les bons 
vins, les voyages et beaucoup de sport  : vélo, 
VTT, course à pied, ski, snowboard, excursions 
en haute montagne, natation… »
Aldo est entré aux CFF en 1991, à 22 ans, pour 
faire une formation de monteur spécialiste sur 
les lignes de contact. Depuis lors il n'a jamais 
changé d'employeur. « Cela peut paraître bizarre 
mais mon travail continue à me plaire. Je ne 

peine jamais à débuter un service, même après 
toutes ces années. Et j'ai toujours la satisfaction 
de voir une tâche terminée et réalisée dans les 
règles de l'art, comme cela devrait toujours être 
le cas ! » Cependant le travail n'est pas toujours 
facile et les conditions rendent parfois les choses 
plus ardues. « La polyvalence que l'on exige de 
tous est un facteur important qui rend notre pro-
fession plus motivante et fascinante: en tant que 
chef monteur je m'occupe avec l'assistant tech-
nique d’élaborer les détails du projet en vue de 
l’exécution… il faut organiser l'équipe et ensuite 
effectuer les diverses tâches sur le terrain : dé-
clencher et mettre à terre les lignes, placer sur le 
chantier les poteaux et les travées après les avoir 
préparés à terre pour pouvoir les monter, tirer les 
fils… Dans l'équipe il faut avoir un conducteur de 
tracteur, un grutier, du personnel qui effectue le 
travail en l'air, etc. La flexibilité est très impor-
tante, le tout serait beaucoup plus compliqué si 
chaque personne ne savait faire qu'une seule 
chose. L'expérience est fondamentale, et aussi le 
fait qu'il y ait une continuité au niveau du person-
nel: les collègues dans une équipe doivent bien se 
connaître car ils doivent pouvoir se faire pleine-
ment confiance. L'erreur d'une personne pour-
rait faire courir un risque mortel aux autres 
membres de l'équipe ! Par contre, bien sûr nous 
travaillons toujours à l'extérieur, dans la four-
naise estivale comme dans le gel hivernal, par 
n'importe quel temps et avec des horaires irrégu-
liers, le plus souvent de nuit: ce travail est fati-
gant et nécessite une bonne santé. »
Aldo est membre du SEV depuis… « que j’ai com-
mencé aux CFF: à peine je suis entré dans le bu-
reau du chef qu'il y avait deux bulletins d'adhé-
sion, l'un pour le SEV et l'autre pour la Caisse 
maladie CFF, qui était alors réservée au person-
nel. Il ne m'a pas trop laissé le choix ! Mais pour 
moi c'était tout à fait normal de m'inscrire au 
syndicat.  » Aujourd'hui les choses semblent 
moins évidentes. Toutefois la section BAU Ticino 
s'est distinguée ces dernières années en étant 
l'une des seules du SEV à parvenir à augmenter 
son effectif des membres. Ce sont surtout les 
jeunes qui rechignent à s'affilier au syndicat. 
« Nous avons accompli un sacré boulot ces der-
nières années! Je dis aux collègues que chacun a 
un devoir moral de s'affilier au SEV parce que 
c'est grâce au travail syndical réalisé en amont 
que nous avons tous pu obtenir nos conditions 
d'engagement. Bien sûr, ensuite il faut travailler 
jour après jour et suivre les questions qui se 
posent. Et c'est ce que nous faisons dans notre 
section  ». Plus nous sommes nombreux, plus 
nous sommes forts !Aldo devant le wagon de montage LC à Giubiasco.
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SUR LES TRACES DE ...

Aldo Sciamanna
chef monteur 
haute tension

1. Jusqu’à quand la CCT CFF Cargo a-t-elle été prolongée ?
a. Jusqu’à fin 2023
b. Jusqu’à fin 2022
c. Jusqu’à fin 2025

2. Depuis combien d’années les femmes suisses ont-elle le droit de vote et
 d’éligibilité sur le plan national ?
a. Depuis 50 ans
b. Depuis 100 ans
c. Depuis 75 ans

3. Les syndicats et les mouvements féministes ont lancé fin janvier un appel
contre la réforme AVS 21. Combien de personnes l’ont-elles déjà signé ?
a. Plus de 50 000
b. Plus de 200 000
c. Plus de 300 000

4. De quand date le Contrat social aux CFF et à CFF Cargo qui protège le person-
nel des licenciements pour raison économique ?

a. C’est un acquis de la première CCT entrée en vigueur en 2001
b. Il date de 1993
c. Les CFF l’ont introduit avec RailFit


